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Instructions de course type BRC 2005 –2008

	Prescription FFVoile :

Pour les compétitions locales, départementales et régionales, l’affichage du texte général des instructions de course type sera considéré comme suffisant pour l’application de la règle 25, à condition qu’une annexe propre aux particularités de l’épreuve et du plan d’eau soit remise à chaque concurrent.


	Nom de l’épreuve :      
Dates complètes :      
Lieu :      
Autorité Organisatrice :      


INSTRUCTIONS DE COURSE

Préambule

Les bateaux admis doivent confirmer leur inscription auprès de l’autorité organisatrice.

Les concurrents résidant en France doivent présenter au moment de leur inscription les licences F.F.Voile valides, portant le cachet médical et accompagnées d'une autorisation parentale pour les mineurs. 

Les concurrents étrangers devront justifier d’une assurance valide en responsabilité civile avec une couverture d’un montant minimal de 1,5 million d’Euros. 

Au moment de la confirmation de leur inscription, les concurrents présenteront à l’autorité organisatrice le certificat de mesures visé par le jaugeur national.

Il est de la responsabilité des concurrents d'être en règle avec les textes édictés par l'administration dont dépend l'équipement de radiocommande.

1
REGLES

1.1
La régate sera régie par :

- les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile,

- les règlements des Championnats Fédéraux et des classements nationaux concernés lorsqu’ils sont applicables, 

- l'un des systèmes de course français (SCF) pour bateaux radiocommandés FFVoile précisé en annexe. 
1.1.2
Lorsqu'il est clairement indiqué dans les RCV qu'une exigence ou obligation 
s'applique à un bateau, telle que héler, l'exigence ou l'obligation s'applique également à 
un bateau radiocommandé dont l'équipage n'est pas embarqué. Est considéré comme 
équipage la personne participant à la manœuvre du bateau radiocommandé.

1.2.2 La régate est classée en catégorie A de publicité, article 20 du règlement de l’ISAF.

1.2
Les règles de course modifiées par les présentes instructions de course sont : A4, E1.2, 60.1(a).

2
AVIS AUX CONCURRENTS

Les avis aux concurrents sont affichés sur le(s) tableau(x) officiel(s) dont l’(les) emplacement(s) est(sont) précisé(s) en annexe.

3
MODIFICATIONS AUX INSTRUCTIONS DE COURSE

Toute modification aux instructions de course sera affichée au plus tard 20 minutes avant le signal d’avertissement de la flotte le jour où elle entrera en vigueur, sauf tout changement dans le programme des courses qui sera affiché avant 20h00 la veille du jour où il prendra effet.

4
SIGNAUX FAITS A TERRE

4.1.
Les signaux faits à terre sont envoyés au mât de pavillons dont l’emplacement est précisé en annexe. Ceci modifie la règle E1.2.
4.2.
Le pavillon « Aperçu » avec deux signaux sonores (un signal sonore lors de l'amenée) 
signifie : « La « flotte » est retardée. Le signal d’avertissement sera fait aussitôt que 
possible après que l’Aperçu aura été affalé, sauf délai différent précisé en annexe. »
5
PROGRAMME DES COURSES

5.1
Les courses sont prévues selon le programme précisé en annexe. 

5.2
L'heure et le lieu de la détermination des « flottes » de la première course sont fixés en 
annexe.
5.3
 L'heure du premier signal d'avertissement de la première « flotte » de chaque jour est fixée en annexe.

5.4
Le dernier jour de la régate, aucun signal d’avertissement d'une nouvelle « course » ne sera donné après l’heure précisée en annexe.

6
ANNONCE DES FLOTTES 
   
Chaque début de procédure de départ sera annoncé comme suit :

"Nième course, flotte (x) au départ".

7
ZONES DE CONTROLE ET DE MISE A L’EAU


La (es) zone(s) de contrôle et de mise à l’eau est (sont) définie(s) en annexe.
8
LES PARCOURS
8.1
Le ou les parcours sont décrits en annexe, y compris le parcours minimum. 


Les marques et le parcours retenus seront précisés par le comité de course par annonce verbale et conformément à la règle E3.2 sur le tableau de parcours, avant le signal d'avertissement de chaque « flotte ». 

9
MARQUES

9.1
Les marques de parcours sont définies en annexe.

9.2 Les marques de départ et d’arrivée sont définies en annexe.

10
RESERVE 
11
LE DEPART

11.1
Les départs des courses seront donnés en application de la règle E 3.5

	Temps //Annonce verbale 
	Signification

	2’
	« Deux minutes » + Signal sonore 
	Avertissement

	1’30' 
	« Une minute et trente secondes »
	 

	1’ 
	« Une minute » + Signal sonore
	Préparatoire

	 
	50s-40s-30s-20s-10-9-8-7-6-5-4-3-2-1
	 

	0
	Signal sonore à zéro
	Départ


11.2
L’application des règles 29 et 30 se fera par l'annonce verbale correspondante.

11.3
La ligne de départ conforme à la règle E3.7 et les marques utilisées sont définies en annexe.

11.4
Les bateaux dont le signal d’avertissement n’a pas été donné doivent éviter la zone de départ.

11.5
Sauf délai différent précisé en annexe, un bateau qui ne prend pas le départ au plus tard 3 minutes après son signal de départ sera classé DNS. Ceci modifie la règle A4.

11.6
Lorsqu’un incident, pouvant porter préjudice à un ou plusieurs concurrents non fautifs, a lieu juste avant, pendant le signal de départ ou avant que les bateaux n’aient dégagé la ligne de départ, le comité de course pourra annuler le départ de la flotte par l’annonce verbale « annulation et nouveau départ » et la faire recourir.

12
RESERVE
13
L’ARRIVEE

La ligne d'arrivée conforme à la règle E3.7 et les marques utilisées sont définies en annexe.

14
SYSTEME DE PENALITE


La règle E4.4 des RCV s’applique. 
15
TEMPS LIMITES

15.1
Le temps limite nécessaire au premier bateau pour finir la « flotte » est fixé dans le système de course défini au paragraphe 1.1.

15.2
Le temps limite pour finir après le premier bateau est fixé dans le système de course défini au paragraphe 1.1.  

15.3 
(a)
Si le nombre des bateaux non arrivés dans le temps prescrit par l'article 15.2 ci-dessus est supérieur au nombre des bateaux descendants, bien que comptés comme « DNF », les bateaux devront poursuivre la « Flotte » jusqu'à ce que le comité de course puisse les ordonner.
(b)
Si le nombre des bateaux arrivés dans le temps prescrit par l’article 15.2 ci-dessus est inférieur au nombre des bateaux montants, bien que comptés comme « DNF » les bateaux devront poursuivre la « Flotte » jusqu'à ce que le comité de course puisse les ordonner.

16
RECLAMATIONS, RECONNAISSANCES D’INFRACTION ET DEMANDES DE REPARATION

16.1
Les formulaires de réclamation sont, si possible, disponibles au secrétariat de course.


Les réclamations doivent y être déposées dans le temps limite de réclamation.
16.2
Le temps limite de réclamation est de 15 minutes après que le dernier bateau a fini la flotte en question. 

16.3
Des avis seront affichés dans les 10 minutes suivant le temps limite de réclamation pour informer les concurrents des instructions dans lesquelles ils sont parties ou appelés comme témoins. Les instructions auront lieu dans le local du comité de réclamation, dont l’emplacement est précisé en annexe.

.

16.4
Les intentions de réclamations du comité de course ou du comité de réclamation seront affichées pour informer les bateaux selon la règle 61.1 (b) dans le temps limite précisé dans le paragraphe 16.2.

16.5
Les infractions aux instructions 11.4, 18 et 19 ne pourront faire l’objet d’une réclamation par un bateau. Ceci modifie la règle 60.1(a). Les pénalités pour ces infractions peuvent être plus légères qu’une disqualification si le comité de réclamation le décide.

16.6
 Les demandes de réparation et les demandes de réouverture se feront conformément aux règles E5.5 (b) et E5.10.

16.7
Système pour réduire le nombre d'instruction des réclamations :

Le SYRNIN ou le DYRBOS s’appliquent si précisé en annexe. En cas d'application, l'annexe complémentaire SYRNIN ou DYRBOS devra être affichée au tableau officiel. 

16.8
Si l’arbitrage direct s’applique, il sera précisé en annexe. L’annexe complémentaire devra être affiché au tableau officiel.
17
CLASSEMENT

17.1
Le système de classement est précisé dans le système de course défini selon l’article 1.1. 


Ce système détermine :



- la composition des flottes, les décomptes des points et les classements,



- le nombre de courses comptant pour le classement,



- le nombre de courses nécessaire pour valider l'épreuve.

17.2
L’abréviation DPG pour « Discretionary Penalty Given » s’appliquera (voir § 16.5 des IC).

18
REGLES DE SECURITE

La règle 1.2 est remplacée par « quand il est embarqué sur un bateau d’assistance, chaque concurrent doit être responsable du port d’une flottabilité personnelle adaptée aux conditions ».

19
REMPLACEMENT D’EQUIPEMENT

Les remplacements d’équipement endommagé ou perdu doivent être limités aux avaries jugées irréparables sur des matériels limités. La décision est soumise à l'autorisation du comité de course, après avis éventuel du jaugeur.
20
CONTROLES DE JAUGE 

20.1
Le comité de course et/ou le comité de réclamation se réservent le droit de faire 
procéder à la jauge d'un bateau à tout moment de l'épreuve par simple annonce verbale 
« N° (x) à la jauge ». Le refus de présentation entraînera la disqualification pour toute 
l'épreuve.

20.2
L'organisation de la jauge est définie en annexe. 

21
BATEAU OFFICIEL DE RECUPERATION

Le bateau officiel de récupération est identifié comme précisé en annexe.

22
BATEAUX ACCOMPAGNATEURS


Dans le cas d'un contrôle depuis des bateaux accompagnateurs, les règles de maniement de ces bateaux sont précisées en annexe.

23
PRIX

Des prix seront distribués comme précisé en annexe.

24
DECHARGE DE RESPONSABILITE

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques (voir la règle 4, Décision de courir). L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate.
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